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EXPOSE SUOCINOT DU SEORETAIRE GENERAL SUR LES QUES~ON$ DONT E8T SAISI
LE CONSEIL DE SECURI~1E ET SUR LE POINT OU El.\ EST LEUR EXAMEN

Conform~m~nt à l'article 11 du r~glement ,int~rieur prov~soire du Conseil
de s~curit~, le 8ecrétaire gén~ral pr~sente, sur les questions dont le Con~eil

de s~curit~ est saisi et sur le point 0\\ en é'tait leur examen à la date du
26 juin 1954, l'e~os~ succinct ci-après

1. Question iranienne (voir S/3l75).
2. Accords sp~ciaux prévus à l'Article 43 de la Charte et organisation des

forces arm~es mises à la disposition du Conseil de s~curit~ (voir S/3175).
3. R~glement int~rieur du Oonseil de s~curiM (voir 8/3175).
4. Statut et règlement intérieur du Oomité d'~tat.major (voir 8/3175).

5. Règlementation et réduction gén~rales des armements et renseignements sur

les forces arm~es des Nations Unies (voir S/3175).
6. Désignation d'un gouverneur pour le Territoire'libre de Trieste (voir S/3175;

7. Question égyptienne (voir S/3175 et Corr.2).
8. Question indon~sienne (voir 8/31'(5).
9. Procédure de vote au Conseil de séeurité (voir S/3l '75 ).

10. Rapports sur le Territoire sous tutelle des 1les-du Pacifique (voir 8/3175)
11. Demandes d'admission (voir 8/3175 et Corrol)

12. Question palestinienne (voir 8/3175 et Corr.2, 8/3181, 8/3182, 8/3186,

8/3189, 8/5191, 8/3197, 8/3202, 8/3205, S/3207, 8/3211 et 8/3214).
13. Question Inde-Paldstan (voir 8/3175).
14. Question tchécoslovaque (voir 8/3175).
15. Question du Territoire- libre de Triestè (voir 8/3115).

16. Question de Ha:rderabad (voir 8/3175).
17. Notifications identiques adress~es au 8ecrétaire g~néra1, le 29 septembre 1~1

par les gouvernements de la R~publique frnngaise, du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Am~rique

(voir 8/3175).
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18. Co~trele,internationalde l'énergie atomique (voir 8/3175).

19•. Plainte pour invasion arm~e cie l' tle de Formose (voir 8/3175).

20. Plainte pour bombardement aérien du territoire chinois (voir 8/3175).

21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observat1oD des mesures

conservatoires indiqu~es par la Cour intqrnationale de justice dans

l\~affaire de l'Anglo. Iranien Oil -:C.2mJ?e~ (voir 8/3175).
22. Proposition tendant à inviter les Etats à ailllérer au Protocole 'de Gen~ve

de 1925 concernant la prohibition de ,l'emploi de l'arme bactérienne et

à ratifier ledit Pr?tocole (voir 8/3175).
23. Demande d'enqù@te au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne

(voir 8/3175).
24. Lettre en date du 29 mai 1954 adressée 'au Pré~ident du Conseil de sécurité

par le Représentant permanent par intérim de la Thaïlande auprès de

l'Organisation des Nations Unies (voir 8/3224 et 8/3253).

25. Câblogramme en 'date du 19 juin 1954 adressé au Président du Conseil de

sécurité par le Ministr~'des relations e~térieures du Guatemala.

A sa 675~me s~anae,le20 ju~n 1954~le Conseil.de sécurité a déçfdé à,l'upani

mité d'inscrire à son ordre du jourull caôlog1'8lllllle. en Cl,atedu 19 juin 1954 adre-ss

au Président du Conseil de sécur~té par lé Ministre des relations extérieures

du Guatemala (8/3232) qui demandait au Conseil de sécuriM,conformément aux

Articles 34, 35 et 39 de la Charte, d'adopter "les mesures propres à empacher

qU'il ne soit porté atteinte à la paix et à la sécurité internationales dans

cette région de l'Anlérique centrale ainsi qu'a mettre fin à l'agrèssion contre

le Guatemala." En application des dispositions de l'Article 32 de la Charte,

le Président a invité les représentants du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua

à prendre place à la table du Conseil de sécurité. Ces 'trois représentants

ont pris la parole devant le Conseil. Les r'eprésentants du Bré'sil et de la

Colombie ont présenté un pro'jet de résolution connnun (8/3236) aux termes duquel

le Conseil de sécurité renverrait la plainte du Gouvernement du Guatemala à

l'Organisation des Etats américains ,afin qu'elle l'examine d'urgence et inviteraii

l'Organisation des Etats américains à faire dûment connattre au Conseil de

sécurit4, aussitSt que possible, les mesures qù'elle aurait pu prendre en la

mati~re. Le représentant de la France a soumis un amendement aux termes duquel
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le Conseil de sécurité "sans préjudice des mesures qui pourraient êtl'e prises

par l'Organisation des Etats am~ricains, ferait aP1'lel pour qu'il soit mi s fin

imm~diatement à toute action susceptible de provoquer l'effusion de sang, et

demanderait à tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies de s'abstenir)l
dans l'esprit de ~a Charte, de prêter assistance à Une telle action"; les deux

auteurs du projet de résolution commun ont accepté l'amendement de la France.

Le projet de résolution commun ainsi modifié (S/3236/Rev.l) a ~té mis aux voix et

a recueilli 10 votes affirmatifs et un vote négatif. Le vote n~gatif émanant

d'un membre pel~nent du Conseil, le projet de résolution n'a pas ~té adopté.

Le représentant de la France a présent~ la de~ni~re partie de son amendement

sous la forme d'un projet de résolution distinct (S/3237ii ce projet a été mis

aux voix et adopté à l'una.nimit~.

L'ordre du jour provisoire de la 676ème séance, tenue le 25 juin 1954,

était le suivant: "câblogramme en date du 19 juin 1954 adressé au Président

du Conseil de sécurité par le Ministre des relations extérieures du G~atema.~a

(S/3232) et lettre adress~e au Secrétaire général, le 22 juin 1954, par le

représentant du Guatemala (S/3241)". Au cours du débat relatif à. l'adoption

de l'ordre du jour, le Prêsident a décidé, à propos d'une motion d'ordre du

r~présentant de l'URSS, que le représentant du Guatemala ne serait pas invité

à participer à la séance avant que l'ordre' du jour ne soit adopté. Le représen­

tant de l'URSS a contesté la décision du Président. La motion du représe~tant

de l'URSS contestant la décision du Président a été mise aux voix et rejetée par

10 voix contre une. Après une nouvelle discussion la question de l'adoption

de l'ordre du jour a été mise aux, voix. Il y a eu quatre voix pour,cinq voix

contre et deux abstentions; l'ordre du jour n'a pas été âdopté.
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